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ARTICLE 7

I. – Substituer à l’année :

« 2024 »

l’année :

« 2025 ».

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le dispositif d’exonération applicable pour l’emploi de travailleurs occasionnels et de demandeurs 
d’emploi, dans le secteur agricole, permet aux employeurs qui embauchent des travailleurs 
saisonniers de bénéficier d’une exonération totale des cotisations patronales pour les rémunérations 
inférieures ou égales à 1,2 SMIC, et dégressive au-delà de ce seuil pour devenir nulle à hauteur 
d’1,6 SMIC.
 
Face à un contexte économique marqué par des crises multiples qui ont affecté les exploitations 
agricoles, le maintien de ce dispositif est essentiel. Il est prévu que ce dispositif arrive à son terme à 
la fin de l’année 2022, le gouvernement souhaite cependant le prolonger jusqu’au 31 décembre 
2023. Il est proposé ici sa prolongation pour une année, jusqu’au 31 décembre 2024.
 
La situation des employeurs qui embauchent des travailleurs saisonniers ne risquant pas de 
s’améliorer d’ici au 1er janvier 2024, en raison de la trop grande proximité de cette date expiratoire, 
une prolongation élargie semble indispensable.
 
En effet, la prolongation de ce dispositif d’une année supplémentaire permettrait aux employeurs de 
travailleurs saisonniers, d’avoir une meilleure visibilité sur leurs futures dépenses afin de mieux se 
projeter vers l’avenir.
 
De plus, la date du 1er janvier 2025 correspond à un délai raisonnable.


